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Pass prévention Santé
Question écrite n° 13538

Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur la situation du Pass prévention santé (PPS). Instauré par la loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 en
remplacement du certificat médical obligatoire pour tous les participants majeurs non licenciés prenant part à
une course chronométrée, le Parcours prévention santé était jusqu'alors gratuit et valable pour une durée de
trois mois. Depuis le 16 janvier 2026, ce dispositif a évolué pour devenir le Pass prévention santé (PSS),
désormais valable un an et soumis au paiement d'un montant de cinq euros. Il concerne aujourd'hui environ
deux millions de pratiquants non licenciés chaque année. Selon la Fédération française d'athlétisme (FFA), cette
évolution vise à mieux responsabiliser le sportif face aux risques de santé liés à la pratique de l'athlétisme, tout
en lui permettant une démarche plus rapide de prise de dossard. Si cette volonté de simplification administrative
est largement partagée, la mise en place d'un pass payant obligatoire suscite des interrogations et des
inquiétudes du côté de certains organisateurs et pratiquants, tout particulièrement ceux non licenciés à la FFA.
En effet, nombreuses sont les associations et collectifs de coureurs, notamment France Outdoor, qui réunit plus
de 200 acteurs du secteur de la course, qui s'élèvent contre ce nouveau pass payant et obligatoire. D'une part,
de nombreux organisateurs d'évènements de petite taille craignent que ce coût obligatoire réduise le nombre
d'inscrits, dans un contexte déjà marqué par une certaine fragilité de certaines manifestations locales. D'autre
part, dans la mesure où le montant du PPS est exclusivement fixé par la FFA, des inquiétudes émergent quant à
une potentielle hausse future de son coût, sans évolution substantielle des services proposés. Enfin, si la FFA
justifie un coût nécessaire pour les services proposés à travers ce PPS (modules de prévention, coaching en
ligne, collecte de data au niveau national, assurance en responsabilité civile, etc.), de nombreux coureurs
indiquent ne pas avoir recours aux services proposés à l'exception de la consultation des vidéos obligatoires à
l'obtention du pass. En effet, la majorité d'entre eux possèdent par exemple déjà une assurance en
responsabilité civile et signalent que les services annexes ne correspondent pas nécessairement à leurs
besoins. Au regard de ces éléments, il lui demande quelles mesures le ministère entend prendre afin de garantir
la proportionnalité du coût du Pass prévention santé, d'assurer la transparence de sa tarification et d'évaluer son
impact sur la participation aux manifestations sportives locales.
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